
TÉLÉCHARGEZ
LA FICHE C

F
N

E
W

S
 D

IG
IT

A
L
 P

U
B

L
IC

A
T

IO
N

S

EXPERTISES

37-41, RUE DU ROCHER
75008 PARIS

www.omnescapital.com

SIGNATAIRE DES PRI : OUI (2009)

 Capital-risque
 Capital-développement 

 & transmission
 Infrastructure 

ACTIFS SOUS GESTION
3,6 Md€

OMNES

DUE DILIGENCES ESG LORS DE LA PHASE D’INVESTISSEMENT ET VDD

ACCOMPAGNEMENT ESG DES PARTICIPATIONS

DESCRIPTION QUALITATIVE DE LA STRATÉGIE ESG

CLIMAT

 Les ESG font partie intégrante des due diligences préalables aux investissements. Pour les projets d’énergies  
 renouvelables, l’analyse est menée en interne, tandis qu’elle  est externalisée pour les investissements mid cap.

 Dans chaque pacte d’actionnaires, Omnes intègre une clause ESG. 

 Dans le cadre d’une cession, une vendor due diligence peut être effectuée par un tiers indépendant.

 Omnes analyse les résultats enregistrés durant la période de détention et leur impact potentiel sur la  création  
 de valeur.

 Chaque année :   Les participations remplissent un questionnaire ESG.
    La société de gestion suit la participation selon la feuille de route établie initialement avec  
       le management.
 

 Omnes intègre dans ses processus d’investissement les problématiques ESG, ainsi que dans l’accompagnement  
 de ses participations. Chaque due diligence initiale inclut systématiquement un volet ESG. 

 Le suivi ESG est ensuite assuré par des audits annuels. Ils se concentrent particulièrement sur les progrès réalisés  
 au niveau des axes d’amélioration définis initialement. À la sortie, une étude d’impact économique est effectuée.

 Omnes vise aussi à ce que les pratiques internes quotidiennes de ses participations suivent ces problématiques :  
 elles sont parties intégrantes d’une création de valeur durable. 

ÉQUIPE ESG

Contact : martine.sessincaracci@omnescapital.com
Contact : gregoire.samain@omnescapital.com
Tél. : +33 (0)1 80 48 79 00
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 Omnes a élargi sa stratégie d’investissement dans la transition énergétique en créant en octobre 2016  
 un département «Bâtiments Durables». Un fonds dédié à l’investissement dans les bâtiments publics et privés à  
 haute performance environnementale de 120 M€ a été levé. 

 Omnes est signataire de l’initiative Climat 2020 lancée en novembre 2015 et s’engage à mesurer et limiter  
 l’impact carbone de toutes les sociétés en portefeuille dans lesquelles elle est majoritaire. Elle annonce  
 notamment la mise en place de reporting et d’évaluation des empreintes carbone des portefeuilles.
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